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Un peu de géographie….



Présentation des acteurs
● Centre Hospitalier des marches de Bretagne

● fusion de deux Hôpitaux Locaux en 2010 puis intégration de deux 
EHPAD et d’un foyer de vie

● direction commune avec une autre EHPAD et foyer de vie

●  Au total lits sanitaires places EHPAD places FDV

● En direction commune avec le CH de Fougères depuis 2017

● Professionnels de Santés Libéraux du Canton d’Antrain  40 PS, 
population # 10 000 hab

● Pôle du Coglais  36 PS population # 11 000   hab



Réflexions initiales 
● Une ESP/MSP est orientée « soins coordonnés aux 

patients »

● Une CPTS est orientée « santé sur le territoire »

● Les deux projets de santé libéraux ont été réfléchis avec des 
actions de santé publique, d’éducation à la santé et d’ETP

● Le CHMB a toujours été considéré comme partenaire 
privilégié, mais n’a pas d’inscription officielle dans les projets 
de santé.

● En ce qui concerne Prosalica, on a vu que les actions 
orientées santé publique sont plus difficiles à mener que la 
coordination des soins aux patients.



Réflexions initiales 

•Créer une CPTS amène les deux pôles libéraux (MSP 
hors les murs ) à se recentrer sur la coordination des 
soins et à investir les actions de santé publique au 
sein de la CPTS

•Par ailleurs le regroupement et l’intégration d’institutions 
intervenant sur la santé dans le territoire et la 
représentation des usagers donne plus de corps et de 
force à un projet de santé territorial



Objet général

●Projet de santé centré sur 
● la prévention 
● l’Education Thérapeutique du Patient
● les parcours en santé



Recensement des partenaires

●Pole du Coglais
●Prosalica
●CHMB 
●PTA Appui Santé du Pays de Fougères
●CLIC
●Psychiatrie de secteur
●PMI
●Equipe géronto CG 35
●HAD
●HAD SSR
●Equipes mobiles  (EMASP, EM Rééduc)
●Représentants des usagers et des élus



Actions engagées
● Equipe ETP territoriale
● Prévention des chutes PA  « Rebondir »
● Diabète
● Cardiovasculaire en partenariat avec MSA 

● Prévention obésité et maladies cardio-vasculaires
● Facilitation activité physique jeunes en surpoids Parcours 

Santé Jeunes :« Pa’saje » 
● seniors 
● marche nordique avec Cap Sport Santé duc sportif APA
● Formeo Aquagym adaptée suivi IDE



Actions engagées
● Objectif de créer d’un centre de niveau 2 pour les troubles de 

l’apprentissage en lien avec CRTLA de Rennes
● Formation pluri pro médecins, orthophonistes, psychomot ergo, 

enseignants spécialisés et médecin scolaire
● Financement partiel des prises en charge
● Organisation de synthèses

● Vie sexuelle et affective 
● communication entre ressources et PS
● actions d’information et de prévention auprès des usagers
● actions de formation des PS sur VIH et MST
● Soutien de médecins libéraux à remise en marche d’un CIVG à 

Fougères



Actions prévues
● Optimisation des parcours
● Suivi des patients complexes en lien avec PTA
● Polypathologie, cancer, démence

● Addictologie

● Psychiatrie
● Remettre dans circuit de soins les patients desocialisés

● Organisation de consultations avancées
● Télémédecine



Actions envisagées

● Accès aux soins 
● Facilitation des installations médicales
● Consultations avancées de spécialistes
● Equipe de remplaçants ?
● Equipe médicale territoriale ?



FORME JURIDIQUE 
● ASSOCIATION LOI 1901
● Simplicité
● Choix d’une association collégiale (pas de président 

secrétaire et trésorier dans les statuts, fonctionnement 
régi par un règlement intérieur, pas besoin de changer les 
statuts à chaque modification de composition du bureau)

● Comment gérer et rémunérer des intervenants publics et 
privés mélangés

● Financement 
● Réponse à appel à projet
● FIR ? CPAM ?



Les questions sur le plan « Ma 
santé 2022 »

● Taille et population visée

● Nous sommes sur le bas de la fourchette proposée par le plan

● Dans une zone globalement rurale, à densité de population 
faible, plus grand signifierait impossibilité de faire vivre de 
façon effective le projet

● Permanence et continuité des soins

● La continuité est assurée dans le cadre des MSP

● Le découpage des zones de PDS et des MMG en Ile et Vilaine 
sépare nos deux MSP



Merci de votre attention


